
envoyé aux finances le :

N°2026/ engagement n° DE25 - 

Direction de la Voirie, Déplacements et Espaces Publics

Demandeur (payeur) :

Raison sociale :   Nom d'enseigne :

ou nom / prénom 
(particuliers)  :

N° de Siret :

Forme juridique (SCI - 
SARL…)

Adresse principale :

Téléphone et / ou mail :

Prix Unitaire
Quantités          

(unité)
Durée (jours)

Prix Total (prix 
unitaire x quantité x 

durée)

315,00 € jours

15,75 € jours

315,00 € jours

945,00 € jours

190,00 € jours

Je m'engage à m'acquitter des droits de voirie afférents à cette présente demande, dès réception de l'avis 
de paiement de la perception de Bagnolet.

 

Date :

à renvoyer par mail : voirie-dgst@ville-bagnolet.fr
Merci de fournir un extrait de Kbis de moins de trois mois (pour les entreprises)

Sollicite une permission de voirie auprès de monsieur le Maire à l'adresse suivante : 

Tournage

Pour la période :

Signature :

Redevance relative aux frais de dossiers pour 
tournages (films, série télé, publicités…) avec 
ou sans réservation d'emplacement de 
stationnement et ou coupure de la 
circulation générale

Court métrage, documentaire, tournage 
caméra sur l'épaule, images par 
smartphone,photos artistiques (hors 
publicités commerciales, image par drone)

Installation de cantines, stationnement (ex: 
food truck) ou barnum sur le domaine public 
ou privé de la ville

Autorisation de coupure de la circulation 
général

Réservation emplacements de 
stationnement (film, série, publicités…)

Tampon de la société :

Les délais d'instruction de la permisson de voirie sont de 3 semaines à la réception du formulaire et du dossier 
complet, 

Montant total à acquitter :

 Demande d'autorisation d'occupation du domaine public 
 à usage non commercial 

Direction Générale des Services Techniques


